
 

 

 

 

 

 

Procès-verbal du Conseil d’école n°3 – Année scolaire 2024-2025 

Mardi 17 juin 2025 à 18h30 

 

Invités : Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Karine Dessaix; M. le Maire, M. Gérald 

Lombard ; Mme la Conseillère municipale, Mme Stéphanie Montet; M. le Conseiller municipal, M. 

Florian Irlès ; Mme la représentante des parents d’élèves, Mme Sophie Bron ; Mme la responsable du 

périscolaire, Mme Martine Colloud ; Mme la directrice de l’école élémentaire, Mlle Elodie Richard 

 

Excusés : Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Karine Dessaix ;  

 

Présents :  M. le Maire, M. Gérald Lombard ; Mme la Conseillère municipale, Mme Stéphanie Montet; 

M. le Conseiller municipal, M. Florian Irlès ; Mme la représentante des parents d’élèves, Mme Sophie 

Bron ; Mme la responsable du périscolaire, Mme Martine Colloud ; Mme la directrice de l’école 

élémentaire, Mlle Elodie Richard 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

1) Point sur les effectifs et rentrée 2026 

2) Point sur les nouveaux programmes effectifs à la rentrée 2025 

3) Bilan de la liaison GS-CP 

4) Bilan des projets de l’année 

5) Bilan financier de la coopérative scolaire 

6) Services périscolaires 

7)  Questions diverses 
 

Début du conseil à 18h30 

 

1. Nous aurons 3 départs au collège de Bellevaux. Il y 5 arrivées prévues en CP (Val d’Hermones).  

La répartition sera donc la suivante : 5 CP, 4 CE1, 2 CE2, 5 CM1 et 5 CM2, soit 21 élèves.  

Pour 2026, 5 départs et 6 arrivées prévues pour le moment, soit 22 élèves.  

 

2. Des nouveaux programmes entrent en vigueur à la rentrée 2025, pour les CP, CE1, CE2, CM1 ; de 

plus nous mettrons en application les programmes EVAR (Education à la Vie Affective et 

Relationnelle). Des achats de manuels seront peut-être réalisés durant l’été, selon les besoins et 

choix de l’enseignante.  

 

3. La liaison GS-CP a eu lieu le vendredi 16 mai. Nous avons accueilli les 5 futurs CP sur une 

journée. Les CM2 étaient accueillis au collège pour la journée « comme en 6ème ». Nous avons pu 

leur faire découvrir la classe et l’école, ils ont participé à la vie de la classe et ils ont fait des petits 

ateliers. Certains ont pu découvrir la garderie et la cantine. Une visite avec les parents est prévue 

le mardi 17 juin ou jeudi 26 juin. 

 

4. Notre année a été bien chargée en apprentissages et découvertes.  

 

- Nous avons fait un élevage de chenilles afin de voir les différentes étapes de vie des papillons 

Belle-Dame. Nous avons pu ensuite les relâcher dans le jardin.  

- Nous avons réalisé nos 2 dernières répétitions pour le concert de la chorale. Le spectacle aura lieu 

le samedi 21 juin à 10h30 au théâtre Maurice Novarina à Thonon. Le filage aura lieu le matin 
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même. Chaque « commune » sera en charge d’un stand de vente, nous mettrons des chapeaux à la 

sortie. Ce projet ambitieux a permis de travailler avec de nombreux acteurs de la vallée.  

- Nous avons eu la chance de profiter du dispositif Micro-folie. Durant 3 demi-journées nous 

sommes allés à la salle des fêtes pour travailler avec les médiatrices sur le portrait, à travers le 

temps. Enfin lors d’une dernière demi-journée en classe, nous avons eu l’immense joie d’avoir 

une œuvre en classe. Nous avons poursuivi ce travail avec un travail d’art, en faisant un portrait ou 

un autoportrait. Les œuvres sont exposées dans le couloir, nous avons fait des cartels comme au 

musée. Nous remercions la CCHC pour ce riche programme culturel.  

- Nous avons profité de deux interventions premiers secours : la première par M. LALLEMAND 

puis la deuxième par l’association « Les p’tits héros ».  (financement CCHC) 

- Nous avons participé au festival des robots d’Evian, organisé comme tous les deux ans par la 

circonscription. Nous avons présenté le travail réalisé en classe avec le robot Photon (en prêt) en 

lien avec les blobs, étudiés en classe.  (financement APE 350€) 

- Nous avons fait une belle randonnée entre le Col du Feu et l’école lundi 16 juin comme sortie de 

fin d’année. Nous avions un accompagnateur de moyenne montagne et Martine pour nous 

accompagner. Les parents ont pu faire du co-voiturage pour l’aller afin de limiter les frais. 

L’AMM coûte 240€, financé par l’APE. 

- Pour l’ATE : nous avons profité cette année de 4 interventions de Julie Rossa du CPIE Chablais 

Léman, nous avons écrit une gazette «Pourquoi, comment » qui sera distribuée et publiée sur le 

site de la mairie « La haie champêtre », une 2ème est en cours d’écriture sur les chauves-souris 

(toujours en lien avec le travail de l’année sur l’ATE).  

 

Nous avons eu une belle année scolaire avec beaucoup de projets pédagogiques, pleins de savoirs, 

d’apprentissages, de nouvelles connaissances…Nous remercions bien sûr les parents, la mairie, la 

CCHC et l’APE de Reyvroz pour leur soutien dans tous les projets.  

 
 

 

 



 

 

 
 

5. Voici le bilan financier de la coopérative scolaire pour cette année (il sera encore modifié car 

certaines factures ne sont pas encore arrivées ou pas débitées)  

 
 

6. Services périscolaires : 

Pour rappel, la décision du conseil d’école du 17 mars dernier : les horaires de la garderie du soir 

seront donc étendus pour le premier trimestre dans un premier temps, jusqu’à 18h. Une 

information sera faite aux parents, avec 4 enfants minimum pour que ce soit réalisable. Les 

horaires seront donc 16h15-17h/17h30/18h. 

Nous constatons que de nombreux abus ont lieu dernièrement dans les inscriptions garderie : des 

enfants non-inscrits dans les temps sont finalement à la garderie ou certains inscrits ne viennent 

finalement pas. Cela pose un problème pour la responsabilité de la garderie dans un premier temps 

puis un problème logistique pour les gouters. Martine a fait preuve de souplesse jusqu’ici mais il y 

a trop d’abus et la règle sera renforcée l’an prochain. Les absences seront facturées. Les horaires 

sont à respecter, pas de départ avant l’heure prévue.  

  

Aussi, cette année a été éprouvante, les règles souvent non respectées à la cantine/garderie.  

Nous souhaiterions savoir s’il serait envisageable de faire comme dans d’autres écoles, un rappel à 

la loi, puis une exclusion temporaire voire définitive. L’idée étant que les enfants prennent 

conscience de l’importance du respect des règles, et les parents aussi.  

Faire un règlement commun entre périscolaire et classe pour faire un retour chaque semaine du 

comportement de l’enfant par semaine -> à construire entre école et périscolaire pour une mise en 

œuvre à la rentrée.  

 

M. le Maire fera un courrier à toutes les familles pour prévenir de la mise en œuvre de nouvelles 

règles, de nouvelles sanctions à la rentrée. 

 

Le repas passe à 5,50€ à la rentrée. 

 

7. Questions diverses :  

• Merci à la mairie pour le changement de l’ordinateur de direction qui était vieillissant.  

• Vidéoprojecteur en panne : demande à OCI (anciennement Tilt, ceux qui avaient installé) pour 

réparation hors contrat. 

 



 

 

 
Pas de commentaire ou de question des parents.  

 

Nous remercions chaleureusement les familles pour l’engagement dans le projet chorale, l’APE et 

la mairie pour leur soutien dans tous nos projets de classe. Nous remercions également Martine qui 

œuvre au quotidien à mes côtés.  

Nous remercions enfin tous ceux qui nous ont aidé durant l’année scolaire (prêt ou don de matériel, 

accompagnement…). 

 

 

Fin de séance à 19h30 

Le secrétaire de séance : Mme Elodie Richard  


